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Le plan de lutte dédié aux comportements incivils qui avait été lancé au 
printemps 2017 se poursuit en 2018 et se concentre sur la lutte contre les jets 
de mégots sur l’espace public.
À partir de ce samedi 19 mai et jusqu’au 5 juillet 2018, des prototypes de 
mégotiers (collecteurs de mégots) sont expérimentés au centre-ville de 
Mulhouse. 

Cette phase test de nouveaux mégotiers qui va durer 6 semaines a pour but 
de faire changer les comportements des usagers afin de rendre notre cadre de 
vie plus acceptable. Il s’agit d’abord de faire prendre conscience aux fumeurs 
que le mégot, malgré sa petite taille, constitue un déchet difficile à collecter 
et à traiter. Trop souvent, les fumeurs se débarrassent de leurs mégots sur 
l’espace public sans avoir le sentiment de commettre une incivilité. L’approche 
défendue dans ce dispositif est donc délibérément ludique et pédagogique. 

Pour la première journée de lancement, le samedi 19 mai de 11h à 18h, les 
agents de la Ville de Mulhouse et de Mulhouse Alsace Agglomération seront 
présents pour expliquer ces nouveaux dispositifs aux utilisateurs. Cette 
opération rentre dans le cadre du plan d’actions contre les incivilités engagé 
en 2017, privilégie la notion de « bien-vivre ensemble ».

Aujourd’hui, samedi 19 mai 2018 à 14h, Michèle LUTZ, Maire de Mulhouse et 
Paul QUIN, Adjoint au Maire délégué à l’hygiène publique lancent cette phase 
de test des mégotiers. 
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La lutte contre les jets de mégots

 
 Une action imaginée par les membres de « la Transfo »

C’est le pôle prévention et sécurité de la Ville de Mulhouse, pilote du Plan d’Action Contre les In-
civilités, qui, en quête d’idées permettant de sensibiliser les usagers sur la lutte contre les jets 
de mégots, s’est tourné vers les acteurs de « la Transfo » fin 2017 pour réfléchir à un dispositif 
alternatif permettant de traiter cette problématique.

« La Transfo » (transfo-rmation de l’action publique) est un programme de formation-action qui 
vise à développer de nouvelles manières de concevoir, mettre en œuvre et évaluer nos projets, 
nos services publics. Ces nouvelles méthodes de travail se veulent plus collaboratives, plus 
imaginatives, plus souples, centrées sur les  usagers.  

Initié en juin 2016, une vingtaine d’agents de m2A et de la Ville de Mulhouse participe à ce 
programme et travaille à la création d’un laboratoire d’innovation qui prendra le relais de « la 
Transfo ».

Ces réflexions et cette dynamique s’inscrit en complémentarité avec TUBA, l’école du mana-
gement, l’Agence de la participation citoyenne, la mission Ville intelligente et innovation… ; 
initiatives qui doivent permettre de construire un processus global d’amélioration des politiques 
publiques.

L’offre imaginée : installer des mégotiers (cendriers) ludiques dans le centre-ville de Mulhouse, 
lieu où les flux de personnes sont les plus importants, permettant aux fumeurs de pouvoir 
« voter » ou répondre à des questions portant sur des thématiques diverses.

Des maquettes de mégotiers ont été réalisées pendant un atelier de la Transfo et le dispositif 
a été présenté et validé par les élus impulsant ainsi l’équipe à poursuivre son expérimentation.

 Les étapes du processus de fabrication des mégotiers

Tous  les acteurs de la Ville et de m2A concernés par la problématique du jet de mégots (pôle préven-
tion et sécurité, services de la propreté urbaine, des  ateliers municipaux, agents de la Transfo) ont  
été  mobilisés, et des  partenaires extérieurs ont été associés, comme la société Sineu Graff, presta-
taire de la Ville de Mulhouse pour le mobilier urbain, afin de réfléchir à la conception des prototypes. 

A l’issue de différents workshops, 3 modèles de mégotiers ont été retenus :

• Un mégotier décliné en 3 versions (simple, double et triple) ayant vocation à occuper de 
manière pérenne l’espace public. Les mégotiers doubles et triples proposent aux usagers de 
répondre à des questions à choix multiples en jetant son mégot dans le mégotier. 
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  Faites parler vos mégots

• Les questions proposées sur chaque mégotier portent sur 3 thèmes. 

Thème 1 : Impact de l’incivilité. 
Combien d’années sont nécessaires pour qu’un mégot se décompose complètement dans la 
nature ?
 • 5  ans      • 15 ans     • 45 ans
Quel est le nombre de substances chimiques contenues dans un mégot ?
 • 22    • 600    • 4000
Qui a dit : « C’est facile d’arrêter de fumer, j’arrête 20 fois par jour » ?
 • Coluche   • Oscar Wilde  • Frédéric Beigbeder
À Mulhouse, quel est le montant de l’amende pour le jet d’un mégot sur l’espace public ?
 • 135 euros   • 68 euros   • 10 euros
Combien coûte chaque jour l’enlèvement des mégots à Mulhouse ?
 • 600 €     • 900 €
Combien de litres d’eau un mégot peut-il polluer ? 
 • 50L      • 500 L
Combien de mégots sont jetés au sol en France chaque année ?
 • 5 millions     • 30 millions
Qu’est-ce qui vous gêne le plus ?
 • les chewing-gums au sol  • les mégots jetés au sol 
Est-il possible de recycler un mégot ? 
 • Oui car il est composé de matières  
plastiques et organiques    • Non car il y a trop de substances chimiques

Thème 2 : Patrimoine culturel et historique de la Ville.
En quelle année a été inaugurée la Tour de l’Europe ?
 • 1956   • 1987   • 1973
A quelle personnalité mulhousienne le conservatoire de Mulhouse rend-il hommage ?
 • Huguette Dreyfus  • Bertrand D’At  • François Florent
Que symbolise la roue de Mulhouse ?
 • la roue du moulin à eau• l’engrenage mécanique • la roue de voiture
Quelle est la couleur qui a contribué à faire la renommée de Mulhouse dans l’industrie 
textile ?
 • le rouge andrinople • le bleu roi   • le vert émeraude
Selon vous, quel bâtiment emblématique symbolise le mieux Mulhouse ?
 • La Tour de l’Europe   • L’Hôtel de ville
Le temple saint Etienne est le temple protestant le plus haut de France. Quelle est sa 
hauteur ?
 • 97 mètres     • 107 mètres
Qui fut le premier maire de Mulhouse ?
 • Jean-Michel Hofer   • Auguste Wicky
Depuis combien d’années le théâtre de la Sinne existe-t-il ?
 • 150 ans      • 175 ans
L’hôtel de ville abrite un musée, lequel ?
 • le musée historique    • la Maison du patrimoine



7Lutte contre les jets de mégots – Lancement de la phase de test des mégotiers - 
samedi 19 mai 2018 à 14h - Place de la Réunion

Thème 3 : Loisirs et pratiques de la ville.
Vous soutenez plutôt :
 • L’ASPTT Volley  • Le FC Mulhouse  • Les scorpions de Mulhouse
Pour vos loisirs, vous êtes plutôt :
 • Cinéma   • Concert/théâtre  • Match de sport
Pour une sortie en famille, vous êtes plutôt :
 • Zoo de Mulhouse  • Stade nautique  • Patinoire
Pour vos balades, vous êtes plutôt :
 • Centre-ville  • Berges de l’Ill  • Le long du Canal
Pour un concert, vous êtes plutôt :
 • Filature     • Noumatrouff
Pour faires vos courses, vous êtes plutôt :
 • Marché du canal couvert  • Supermarché
Pour vous reposer, vous êtes plutôt : 
 •Marches du temple Saint-Etienne •Banc du parc Steinbach
Pour vos sorties estivales, vous êtes plutôt :
 •Scènes de rue    •Bal de feu
Pour vos déplacements au centre-ville, vous êtes plutôt :
 • marche      • navette électrique

 • Deux mégotiers « événementiels » ayant vocation à être utilisés pour des manifestations 
spécifiques : 

         - le « cendrier c’est gagné » : la personne jette son mégot dans une des cases numérotées 
de 1 à 9 et gagne une mégot-box (petit cendrier portable)
 - le  Mégotor : ce mégotier géant vise à sensibiliser les riverains sur le volume de mé-
gots collectés dans le centre-ville de Mulhouse sur la période allant de fin mars à mi- 
mai 2018 et d’expliquer à quoi ce volume correspond en matière d’impact sur l’environnement, 
le coût pour la collectivité, le nombre d’heures de ramassage par les agents de la propreté… 

Ces mégotiers ont été réalisés par l’équipe des ateliers municipaux.

Dans cette optique de collecte d’informations, les agents de la propreté urbaine ont effectué 
de nombreuses tournées de ramassage de mégots en centre-ville à l’aide du « Glutton » qui 
était dédié à cette tâche. Ainsi, lors de ces tournées effectuées de fin mars à la mi-mai 2018, 
plus de 200 L de mégots ont été ramassés, soit environ 73 000 mégots. 
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 Déroulement de la phase test

Afin de pouvoir évaluer le dispositif, la Transfo a proposé de réaliser une phase-test de 6 se-
maines, du 19 mai au 5 juillet 2018. 

Sur ces 6 semaines, des binômes constitués d’agents de la collectivité volontaires iront à la 
rencontre des passants pour les questionner sur l’utilisation des prototypes, leur présenter les 
dispositifs et échanger avec eux afin de recueillir leurs observations qui pourront servir à amé-
liorer le dispositif.

Au total une quinzaine de mégotiers seront installés pour une durée de 6 semaines dans les rues pié-
tonnes de l’hyper centre de Mulhouse: entre la rue du Sauvage et le square Steinbach à des endroits 
stratégiques où ont été détectés le plus de mégots au sol. Des rencontres avec les utilisateurs seront 
faites en parallèle afin de recueillir leur avis et propositions d’améliorations. Ces dispositifs seront 
ensuite déployés de manière pérenne sur l’espace public, en tenant compte des retours des usagers. 
 
Ces lieux d’implantation ont été choisis suite au diagnostic établi par les agents du service de 
la propreté urbaine qui ont répertorié au cours de leurs tournées quotidiennes les endroits où 
l’on trouve le plus de mégots au sol. 

A l’issue de ces six semaines, le groupe de travail se réunira afin de faire le bilan des tests. Une 
évaluation du dispositif sera menée et si l’expérience est positive, le déploiement des mégotiers 
sera envisagé dans les prochains mois dans l’espace public au centre-ville. 

 Action de lancement ce samedi 19 mai

L’action de sensibilisation sur la lutte contre les jets de mégots est prévue samedi 19 mai de 
11h00 à 18h00. L’objectif est d’aller à la rencontre des riverains du centre-ville et les sensibili-
ser sur les dispositifs mis en place en les incitant à utiliser les mégotiers et en les informant sur 
ce que représente les volumes de mégots jetés sur la voie publique en termes de coût pour la 
collectivité, de conséquence sur l’environnement, etc…

S’agissant des 2 prototypes événementiels, le « Cendrier, c’est gagné ! » et le « Mégotor » 
seront installés sur la place de la Réunion, à proximité du temple St-Etienne.



9Lutte contre les jets de mégots – Lancement de la phase de test des mégotiers - 
samedi 19 mai 2018 à 14h - Place de la Réunion



10Lutte contre les jets de mégots – Lancement de la phase de test des mégotiers - 
samedi 19 mai 2018 à 14h - Place de la Réunion



11Lutte contre les jets de mégots – Lancement de la phase de test des mégotiers - 
samedi 19 mai 2018 à 14h - Place de la Réunion

Rappel du plan de lutte contre les incivilités lancé au 
Printemps 2017 

Par ce plan d’actions contre les incivilités lancé au Printemps 2017 la Ville désire se 

concentrer sur le respect du vivre-ensemble. 

En effet, compte-tenu de l’importance des incivilités commises tant sur les espaces 

publics qu’à l’endroit de personnes investies d’une mission de service public (agents 

d’accueil, personnels en contact avec le public, agents Soléa,…), la Ville de Mulhouse, a 

souhaité à l’instar de nombreuses villes de France (Dijon, Nancy, Troyes, Cannes…), la 

mise en place d’un plan de lutte dédié aux comportements incivils. 

Cette stratégie s’inscrit dans une volonté plus large qui est celle de la valorisation des 

comportements citoyens vertueux. 

Pour répondre efficacement aux incivilités, ce sont les comportements qu’il faut changer. 

Or cette évolution ne peut se faire qu’avec une adhésion forte et marquée des citoyens. 

Objectif de ce Plan d’actions pluriannuel : une responsabilisation des citoyens, qui vise 

notamment à les faire devenir acteurs de leur ville et plus conscients des effets négatifs 

des incivilités. 

Détails du Plan d’actions

Les lignes directrices du Plan sur 2017 et 2018 

Le Plan s’articule autour d’une volonté politique affirmée. La Ville de Mulhouse s’or-
ganise pour lutter contre les incivilités et se mobilise pour stopper les comportements 
incivils via :

Année 2017 : 
- lutte contre les incivilités au centre-ville liées à la propreté (déjections canines, urine, 
mégots, crachats...), 
- sensibilisation au respect des agents Ville et m2A en contact avec le public,
- accompagnement de Soléa dans sa lutte contre les incivilités dans les transports.

A l’automne 2018 : 
- lutte contre les incivilités commises sur l’espace public (non-respect des équipements 
et de l’espace public en général, conflits d’usage, stationnement sauvage, etc.),
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Le Plan d’actions contre les incivilités commises sur les espaces publics en 
10 mesures

Les actions Détails des actions

La mise en œuvre d’une équipe spéciali-
sée de 9 Agents de Tranquillité Publique 
dédiés à la lutte contre les incivilités 
commises sur les espaces publics. 

L’hyper-centre sera privilégié notamment 
pour les parcs Steinbach, Bourse, ainsi 
que les squares où les incivilités les plus 
importantes ont été signalées: Liberté, 
Salvator, Wyler, Ste Geneviève. 
Les interventions se feront également en 
périphérie et centre-ville en fonction de 
l’actualité et des besoins.

La verbalisation renforcée des principales 
incivilités polluant le quotidien des 
Mulhousiens.

Développement du volet répressif élargi 
après une phase de sensibilisation et de 
communication. De janvier à mars 2018, 
46 verbalisations. 

La protection des agents publics face aux 
incivilités.

- Plan de lutte contre les incivilités au  
travail et gestion des risques d’agression 
des agents en contact avec le public,
- réunion de sensibilisation des chefs de 
service de la collectivité sur le recours au 
Rappel à l’ordre.

L’extension du rappel à l’ordre aux mineurs  
commettant des incivilités.

Déjà mise en œuvre avec succès depuis 2 
ans dans le cadre de l’absentéisme dans 
les écoles de Mulhouse,  cette disposition 
prévoit de soumettre au rappel à l’ordre 
les mineurs qui commettent des incivilités,  
l’objectif étant de privilégier la pédagogie 
à la sanction.

L’application de la transaction comme 
mesure substitutive au paiement d’une 
contravention dressée pour des faits  
d’incivilités.

La signature, puis la mise en œuvre de 
la transaction pourra permettre de la  
proposer comme mesure substitutive à 
une contravention (c’est-à-dire à compter 
de la mise en œuvre du volet répressif). 
Pour la mise en œuvre opérationnelle, il 
sera proposé que l’intéressé accompagne 
un agent de tranquillité publique lors de 
son activité de terrain, et participe ainsi à 
la sensibilisation d’usagers qui commettent  
les mêmes incivilités. En deuxième temps, 
si cela est possible, l’intéressé se verra 
proposer un travail d’utilité publique pour 
les besoins de la collectivité, en lien avec 
la propreté des espaces publics, en cours 
de mise en place.
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L’usage de la vidéoprotection comme  
outil de lutte contre les incivilités (vidéo- 
verblisation, acquisition d’une caméra  
mobile dédiée « propreté » pour la  
surveillance des dépôts sauvages,  
intégration de certaines caméras du  
réseau Soléa).

- La vidéo verbalisation d’infractions 
au code de la route sur trois zones  
expérimentales (les couloirs réservés  
à l’arrêt des bus en face de la gare,  
l’hyper-centre pour le stationnement sur 
trottoir, et le pont de Bourtzwiller pour le 
franchissement de ligne continue),
- l’acquisition d’une caméra mobile dédiée  
à la surveillance des dépôts sauvages  
(caméra acquise et installée rue de la 
Mertzau),
- mise en œuvre du déport d’une partie 
du réseau Soléa, à l’instar de ce qui a été 
réalisé avec la SNCF pour la Gare de Mul-
house (objectif 2018). 2709 infractions 
ont été vidéoverbalisées.

La mise en œuvre du plan d’action coproduit  
avec Soléa contre les incivilités.

Un plan d’action spécifique a été coproduit  
avec Soléa. Les ressources de la Ville 
seront mobilisées pour accompagner et 
mettre en œuvre différentes actions de 
prévention et de répression des incivilités,  
tout en poursuivant la campagne  
anti-fraude. Il y a un renforcement des 
contrôles de titres de transports mixtes 
Soléa/Police municipale

L’accompagnement des  bailleurs dans la 
gestion des incivilités commises sur et à 
proximité de leur patrimoine.

Ce volet vise à renforcer le partenariat 
opérationnel entre les services de la Ville 
et les bailleurs pour le traitement des  
situations génératrices d’incivilités  
commises au sein et aux abords du  
patrimoine de ces derniers.

Le renforcement du contrôle de la bonne 
tenue des terrasses et du respect des  
horaires de fermeture des commerces  
ainsi que la poursuite des contrôles des 
établissements de nuit.

Ces dispositions visent à faire respecter 
les dispositions légales et réglementaires 
applicables en la matière.
Contrôles réguliers opérés en lien avec la 
police nationale.

La lutte renforcée contre l’affichage  
sauvage.

Une procédure a été rédigée pour  
permettre une lutte organisée contre ces 
phénomènes qui constituent une pollution  
visuelle. Elle prévoit notamment la  
poursuite des contrevenants.
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 Les sanctions des incivilités

Type d’incivilités Sanction
Déchets – Mégots - Crachats -  
Chewing-gum

Timbre amende de 68 €

Déjection canine Timbre amende de 68 €
Divagation d’animaux Timbre amende de 35 €
Aboiements intempestifs – Nuisances 
sonores

Timbre amende de 68 €

Fumer dans les lieux collectifs Timbre amende de 68 €

 Une communication dédiée 
 
 Les grands messages

- « La Ville de Mulhouse s’organise pour lutter contre les incivilités »,
- un label « STOP aux incivilités » :

Une version pour les partenaires :
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En 2017, une campagne d’affichage « choc » !

Autour de quatre incivilités courantes, sur un principe d’interpellation fort invitant à stopper les 
incivilités et à s’engager collectivement : 


